
Réalisation d'un lotissement de 20 lots à aménager sur une assiette foncière de près de 2ha 36a

75ca au sein de la commune d'ARSAC (33).

51°a)

L'opération vise à aménager un lotissement d'une contenance de 20 lots au niveau des parcelles n°51p,52, 53 et 
54 de la section AC, sur la commune d'ARSAC. 
Ces lots sont de surfaces variables comprise entre 582 m² et 739 m². Le lotissement sera desservi par une voie 
nouvelle reliée au nord au Chemin du Pin et à l'est à l'Allée du Cabernet. Le projet est traversé par un cours 
d'eau, impliquant la réalisation d'un franchissement au sud-est du lotissement. 
Par ailleurs, l'améngamenet comprend près de 6 830 m² d'espaces verts communs concentrés à l'est du projet et 
traversés par un cheminement doux. 
L'emprise cadastrale de l'aménagement est de 23 675 m².

Défrichement d'une surface supérieure à 0,5ha et inférieure à 25ha.
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Le réalisation du lotissement suivra les étapes suivantes :

- phase de nettoyage et de défrichement : élimination des strates herbacées et arbustives, abattage et

dessouchage des sujets ligneux;

- phase de terrassement : décapage, puis terrassement et pose des voiries;

- phase de viabilisation : mise en place des réseaux secs (électricité, éclairage public, téléphonie,

internet), de défense incendie, et des réseaux humides (eaux usées et pluviales);

- phase de finition : espaces communs (dont espaces verts) revêtements divers et empierrements.

En ce qui concerne les eaux usées, elles seront rejetées dans le réseau communal existant au niveau de l'allée

du Cabernet.

Les eaux pluviales des lots seront gérées à l'aide de solutions compensatoires individuelles avec l'existence

d'une surverse sur le réseaux communs des eaux pluviales.

En ce qui concerne les espaces communs, les eaux pluviales seront stockées au sein de noues puis rejetéex à

débit régulé dans le cours d'eau qui traverse le terrain.

Les travaux sont prévus pour le deuxième semestre 2017, d'une durée de 4 à 5 mois.

Situé dans la continuité du tissu urbain existant, le projet vise à étoffer l'offre de logement sur la commune

d'ARSAC tout en s'appuyant sur les éléments naturels disponibles et en favorisant les espaces verts.

En phase d'exploitation, les propriétaires des lots bâtiront leur habitation et un entretien régulier des

espaces verts et des divers réseaux sera prévu. Le secteur connaîtra donc un accroissement local de la

population ainsi que de la circulation.



Autorisation de défrichement

Assiette foncière du projet

Surfaces privatives (20 lots)

Surfaces communes (voiries, accès, stationnements, chemins)

Espaces verts communs

23 675 m²

13 485 m²

 2 412 m²

 6 830 m²

Parcelles n°51p, 52, 53 et 54 de

la section AC.
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La phase de nettoyage sera suivie par la viabilisation des lots.
Cela consistera en la mise en place des réseaux électriques, d'éclairage et de téléphonie mais
également du réseau d'approvisionnement en eau potable, de gestion des eaux usées
et pluviales. La voirie interne sera aménagée(terrassement, enrobage) ainsi que les trottoirs qui
l'accompagnent. Il s'agira ensuite de mettre en place les espaces verts ainsi que les cheminements
doux qui composent le projet.

- Autorisation de défrichement

- Permis d'aménager



Le terrain au droit du projet est composé d'habitat naturels. Le site est marqué par la présence de

boisements mixtes et de boisements de feuillus ainsi que de landes à fougères aigle. Le détail des

habitats naturels est précisé au sein du compte-rendu figurant en annexe.

Le PLU de la commune d'ARSAC, actuellement en vigueur a été approuvé par

délibération du conseil municipal le 3 novembre 2016.

Règlement applicable à la zone du projet :

- zone 1AU : terrains affectés à l'urbanisation organisée

- zone N : espaces naturels à préserver
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ZRE : Au titre de l'aquifère de l'Oligocène à l'Ouest de la

Garonne.

Commune soumise aux prescriptions de l'arrêté n° E2005/14 du

28/02/2005 - Complète et remplace l'arrêté du 28/04/1995.

x

x

x

Dans un rayon de 5 km autour du projet, on recense le site Natura

2000, Directive Habitat, du Marais du Haut Médoc (code FR7200683),

situé à environ 1 km à l'Est du projet. De plus, par continuité

hydrographique, le territoire du projet pourra être connecté au site

Natura 2000, Directive Habitat, de l'Estuaire de la Gironde (code

FR7200677) situé à 5,2 km à l'Est du projet.

x

Le projet n'est pas situé sur un site pollué recensé sur les

bases de données (BASOL), ni à proximité d'un site répertorié

au sein de la base de données BASIAS (500 m).

x

La commune d’ARSAC est concernée par un Plan de Prévention du

Risque Inondation. Il s’agit du PPRi « Arsac – Dord Sud-Médoc/

Presqu’île Ambès » approuvé le 24/10/2005.

L'église Saint-Germain, située à environ 850 m au Sud du projet, est
inscrite en totalité au titre des monuments historiques.
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x Les zones sensibles énumérées au 5.2 sont situées à plusieurs

kilomètres du site du projet et les impacts directs sont donc à

exclure. Une connexion hydrographique existe néanmoins entre ces

entités via le ruisseau qui traverse le projet. Cependant, le

stockage et la décantation des eaux pluviales avant leur rejet et

le phénomène de dilution diminuent fortement les risques de

pollutions indirectes des sites remarquables situés en aval du

projet.

Le projet entraîne la création de surfaces imperméabilisés qui

vont altérer de manière non réversible les habitats naturels. La

faune inféodée à ces habitats sera également perturbée mais

pourra trouver refuge au sein des espaces verts du projet

(boisements mixtes) mais également aux alentours et notamment au

nord et à l'est. Les continuités écologiques ne seront pas

remises en cause à l'échelle de la commune.
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Durant la première phase des travaux, la circulation et
l'usage d'engins et véhicules motorisés provoquera des
nuisances sonores temporaires et diurnes. Ces travaux
s'opéreront cependant en respect de la législation en
vigueur relative aux émissions sonores.
Le projet ne se trouve pas à proximité d'infrastructures
routières majeures de transport.

L'implantation du lotissement engendrera un changement
d'occupation du sol au droit des parcelles concernées et
donc la consommation d'espaces naturels.
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Des émissions lumineuses nocturnes seront produites par
les futures habitations et les éclairages publics
(voiries).

Le projet est concerné par les émissions lumineuses
émanant des habitations alentours.

Les eaux usées seront dirigées vers le réseau communal
existant le long de l'allée du Cabernet.
Les eaux pluviales issues des surfaces privatives seront
gérées à l'aide de solutions compensatoires individuelles
avec l'existence d'une surverse de sécurité vers le
réseau commun eaux pluviales.
Les eaux issues des surfaces communes seront stockées
dans des noues latérales, puis rejetées à débit régulé
dans le ruisseau qui traverse le terrain du sud au nord.

L'implantation d'un lotissement au sein d'un espace
naturel modifie sensiblement le paysage. L'aménagement se
place cependant en continuité du tissu urbain et il sera
couvert par un écran végétal à l'est (espaces verts
communs et chemin piéton) et par des plantations le long
de la voie nouvelle.
Le projet n'est pas de nature à porter atteinte au
patrimoine archéologique, architectural ou culturel.

La mise en place d'un nouveau lotissement amène à
reconsidérer le secteur vers une vocation d'habitat. S'en
suivra une augmentation localisée du trafic et de la
démographie.

Les déchets qui pourraient être générés lors la phase
chantier seront stockés de manière contrôlée puis pris en
charge au sein des filières de traitement adaptées.
Au cours de la phase d'exploitation, les ordures
ménagères seront collectées par les services techniques
de la commune.
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